
dans cette édition…

Depuis 2010, les chauves-souris du Qué-
bec font face à une nouvelle me nace: 
le syndrome du museau blanc. Sui te à 
l’apparition de cette infection fongique 
causée par un champignon exotique, 
les populations de chauves-souris du 
Québec ont subi une forte décroissance.  
 
Cette infection s’attaque aux espèces 
cavernicoles pendant leur période d’hi
bernation. Elle augmente le nombre de 
réveils des chauvessouris provoquant 
le gaspillage de leurs réserves éner
gétiques nécessaires pour survivre tout 
l’hiver. Les chauvessouris qui ont épuisé 
toute leur réserve sortent de leur hiber
nation trop tôt et finissent par mourir de 
faim, puisque leur principale source de 

nourriture (les insectes) n’est pas encore 
présente. 
Saviezvous qu’au Québec, huit espèces 
de chauvessouris sont présentes et que 
seulement trois espèces (chauvesouris 
rousse, chauvesouris cendrée et chauve
souris argentée) migrent vers le Sud afin 
d’y passer l’hiver? Quant aux cinq autres 
espèces, soit la chauvesouris nordique, 
la grande chauvesouris brune, la petite 
chauvesouris brune, la chauvesouris pyg  
mée de l’Est et la Pipistrelle de l’Est, elles 
résident au Québec à l’année. À l’approche 
de l’hiver, cellesci s’abritent dans divers 
habitats tels que des cavernes, des mines 
abandonnées ou encore, vos maisons !
Les habitats fauniques de la Valléedu
HautSaintLaurent subissent de fortes 

pressions, car les activités agricoles y sont 
dominantes. Les travaux de drainage et 
l’usage de pesticides causent des torts 
considérables sur les milieux naturels,  
alors que le déboisement va en s’accé lé
rant. Le couvert forestier en aval n’est plus 
apte à combler les besoins des espèces 
animales comme les chauvessouris. Le 
nouveau projet d’Ambioterra vise à pro
téger et mettre en valeur les habitats des 
chauvessouris de la ValléeduHautSaint
Laurent. Ainsi, nous accompagnerons 
dorénavant les citoyens désirant mieux 
protéger les chauvessouris qu’abrite 
leur propriété ainsi qu’en sensibilisant 
la population.  Vous êtes propriétaires et 
vous avez une colonie sur votre propriété 
ou dans votre grenier, contacteznous ! 
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Dans le septième feuillet de sensibilisa-
tion de la série sur les espèces en péril, 
nous abordons l’importance de proté-
ger et de rétablir l’habitat des espèces 
aquatiques en péril dans les rivières de 
la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent. 

Nous ciblons deux petits poissons le dard 
de sable et le fouilleroche gris qui sont 
des espèces sentinelles. En effet, en rai
son de leur intolérance à la pollution, leur 
présence est un indicateur de la santé des 
rivières de la ValléeduHautSaintLau
rent. Cependant, un déclin de ces espèces 
est observé dans les sections de ces cours 
d’eau dont la qualité est dégradée. Il est 
donc important de diminuer au maximum 
les impacts des pratiques de drainage, 
du lessivage des sols et de l’utilisation 
d’engrais et de pesticides. La protec
tion des habitats connus de ces espèces 
dans les rivières Trout, Châteauguay, aux 
Saumons, aux Outardes Est, des Anglais 
ainsi que le fleuve SaintLaurent est pri
oritaire pour leur survie. Cette protection 
sert également à tous que ce soit pour 
l’approvisionnement en eau potable des 
collectivités rurales et des entreprises,  
la baignade, la pêche sportive ou le cano
tage.
Dans le troisième feuillet de sensibili
sation de la série  sur la conservation 
volontaire, nous expliquons comment les 
propriétaires de la ValléeduHautSaint
Laurent peuvent protéger la biodiversité 
et les milieux naturels sur leur terrain 
grâce à des ententes morales et légales. 
Malgré le fait que ce territoire possède 
une grande diversité faunique et floris
tique, notamment des espèces en péril, 
moins de 6% du territoire de la Valléedu
HautSaintLaurent sont des aires proté
gées. Soulignons que le Canada comme 
pays signataire de la Convention sur la 
diversité biologique s’est fixé comme ob
jectif de protéger au moins 17% de zones 

terrestres et 10% de zones aquatiques 
d’ici 2020. Même si ces espèces vivent 
sur des terres privées vouées à la produc
tion agricole et à l’exploitation forestière, 
il existe des moyens simples à la portée 
de tous pour limiter les impacts négatifs 
des activités humaines (aménagement 
des terrains privés, agriculture, exploita
tion forestière, etc.). Saviezvous que les 
milieux naturels sont importants, non 
seulement sur le plan écologique, mais 
également sanitaire, économique, scien
tifique, éducatif, social que culturel? 
En effet, sur le plan économique, les mi
lieux protégés contribuent à sauvegarder 

des ressources naturelles renouvelables 
pour le maintien d’activités comme la 
chasse, la pêche et le piégeage. Les mi
lieux protégés sont également néces
saires pour le maintien de l’industrie 
touristique et écotouristique de la ré
gion. Ils représentent également une des 
constituantes importantes de la gestion 
durable des forêts. Dans ce feuillet, vous 
trouverez les moyens à votre disposition 
pour protéger votre patrimoine naturel.

››› Feuillets de sensibilisation sur les espèces  
aquatiques en péril et la conservation volontaire 
dans la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent

NOUVEAU 

Vallée-du-Haut-Saint-Laurent

LA CONSERVATION 
 VOLONTAIRE, 

C’EST QUOI ?

Ambioterra a débuté en 2009 un projet pour 

sensibiliser les propriétaires privés à protéger 

la biodiversité et les milieux naturels sur leur 

terrain et à créer des aires protégées dans la 

Vallée-du-Haut-Saint-Laurent. 

Les municipalités régionales de comté (MRC) 

situées sur ce territoire sont Beauharnois- 

Salaberry, du Haut-Saint-Laurent, des Jardins- 

de-Napierville, Roussillon et Vaudreuil-Soulanges.

Pourquoi 
protéger 
les milieux 
naturels sur 

votre propriété ?

SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE

Les milieux protégés favorisent la diversification des éco nomies locales et  

régionales. Ils contribuent à sauvegarder des ressources natu relles renouve lables 

pour le maintien d’activités comme la chasse, la pêche et le piégeage. 

Les milieux protégés sont nécessaires pour le maintien de l’industrie touristique  

et écotouristique de la région. Ils représentent également une des cons tituantes  

importantes de la gestion durable des forêts. Finalement, ce sont des lieux pour  

la récréation de plein air, favorisant ainsi un bien-être physique et mental.  

	 Programme des dons écologiques 	n  Environnement	Canada 	n  https://www.ec.gc.ca/pde-egp/default.asp?lang=Fr

    
	 Aires protégées 	n  Ministère	du	Développement	durable,	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	les	

changements	climatiques		n  http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/index.htm

VOICI D’AUTRES SOURCES D’INFORMATION UTILES
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CONTACTEZ-NOUS POUR EN SAVOIR PLUS

624 Notre-Dame, local 31

Saint-Chrysostome (Québec) J0S 1R0

450-637-8585

info@ambioterra.org

www.ambioterra.org
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Infographie: da_design@outlook.com

Photos:	propriété	riveraine,	rivière	Châteauguay	/	Ambioterra
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Ambioterra a débuté en 2010 un projet  

afin de protéger et de rétablir l’habitat des 

espèces aquatiques en péril, comme le  

fouille-roche gris et le dard de sable  

dans les rivières de la Vallée-du-Haut- 

Saint-Laurent. Ces petits poissons sont des  

espèces rares qui risquent de disparaître.  

En fait, le fouille-roche gris et le dard de  

sable sont des espèces sentinelles :  

leur rareté et leur distribution limitée font 

d’eux une richesse pour le patrimoine fau-

nique québécois. De plus, en raison de leur 

intolérance à la pollution, leur présence est  

un indicateur de la santé des rivières de la 

Vallée-du-Haut-Saint-Laurent.  

Pourquoi protéger 

les espèces en péril ? 

Riverains, impliquez-vous 

en les protégeant !

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE

IL EXISTE PLUSIEURS MOYENS POUR PROTÉGER ET RESTAURER L’HABITAT DES ESPÈCES  

AQUATIQUES EN PÉRIL COMME LE FOUILLE-ROCHE GRIS ET LE DARD DE SABLE. CETTE SECTION 

RÉSUME CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE EN TANT QUE PROPRIÉTAIRE RIVERAIN POUR CONTRIBUER 

À LA PROTECTION ET LA RESTAURATION DES COURS D’EAU DE LA VALLÉE-DU-HAUT-ST-LAURENT.

Préservez ou reconstituez la rive en plantant des arbres,  

des arbustes et des plantes indigènes sur une largeur  

minimale de 10 mètres.

Apprenez à reconnaître le fouille-roche gris et le dard  

de sable afin de les relâcher en cas de prise  

accidentelle et de ne pas les utiliser comme appâts.

Déclarez toute présence de fouille-roche gris et de dard  

de sable au Centre de données sur le patrimoine naturel  

du Québec (coordonnées plus bas). 

Planifiez le calendrier de vos activités d’aménagement dans 

la zone littorale de façon à éviter les périodes de frai et 

d’élevage précoce de ces espèces (entre avril à juillet).

N’obstruez pas la circulation de l’eau. (barrage, etc.) 

Ne traversez pas les cours d’eau à gué avec de la ma chi nerie 

ou un véhicule motorisé; utilisez les techni ques appropriées 

pour la construction de ponceaux. 

Bannissez ou réduisez au minimum l’utilisation  

de pesticides en utilisant des moyens écologiques  

pour entretenir votre propriété. 

Utilisez des produits de nettoyage biodégradables, 

écologiques et sans phosphore.

Entretenez votre fosse septique afin qu’elle soit  

conforme aux normes existantes.

Adoptez des pratiques de conservation et de  

protection de votre terrain et des berges de la rivière.

Signalez les contraventions apparentes aux autorités  

gouvernementales responsables  

(coordonnées plus bas).

Faites un diagnostic environnemental  

de votre propriété en nous contactant.

Créez une aire protégée sur votre propriété.

Rédaction: Élouann Bleau, Priscilla Gareau   

Révision linguistique et cartographie: Élisabeth Groulx Tellier

Infographie: Danylyne Dallaire
Photos: rivière Châteauguay / Ambioterra

Imprimé sur papier 100% recyclé post-consommation

CONTACTEZ-NOUS POUR EN SAVOIR PLUS
624 Notre-Dame, local 31

St-Chrysostome (Qc) J0S 1R0

450-637-8585

info@ambioterra.org

www.ambioterra.org

   n  PÊCHES ET OCÉANS CANADA  / Direction de la gestion de l’habitat du poisson  n  habitat-qc@dfo-mpo.gc.ca  n  www.dfo-mpo.gc/habitat

   n  CENTRE DE DONNÉES SUR LE PATRIMOINE NATUREL DU QUÉBEC  n  www.cdpnq.gouv.qc.ca  

   n  MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS  n  http://mffp.gouv.qc.ca

   n  MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES   n  www.mddelcc.gouv.qc.ca

VOICI D’AUTRES SOURCES D’INFORMATION UTILES
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LES RIVIÈRES  
ET LES ESPÈCES  

EN PÉRIL DE LA 
VALLÉE-DU-HAUT-

SAINT-LAURENT 

 Pour plus d’information, 
 consultez nos feuillets en 
 cliquant sur les images ci-bas:  



Suite au décret d’inscription pris en 
vertu de la Loi sur les espèces en péril 
(LEP) du 2 novembre 2017, 4 espèces 
d’oiseaux champêtres présentes dans 
la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent ont 
été ajoutées à la LEP : le bruant sau-
terelle, le goglu des prés, l’hirondelle 
rustique et la sturnelle des prés.  Voici 
une brève description de ces espèces :

 Le bruant sauterelle  a la gorge et 
la poitrine chamois uni, les flancs cham
ois uni, le ventre blanchâtre et le dos 
moucheté de rouille. Ce petit oiseau vit 
dans les prairies artificielles et naturelles.

 Le goglu des prés  fréquente les prai
ries et les cultures fourragères. Parfois 
confondues avec un bruant, les femelles 
sont de couleur beige clair avec des 
traits bruns. À l’inverse, les mâles pos

sèdent un plumage distinctif. Les par
ties inférieures sont noires alors que la 
partie supérieure est plus pâle avec une 
calotte de couleur crème. Ce dernier 
dispose d’un chant particulier.

 L’hirondelle rustique , aussi connue 
sous le nom de l’hirondelle des granges, 
côtoie les milieux ouverts tels que les 
champs qui lui permettent de faire sa 
quête alimentaire, soit les insectes. Au 
niveau de la nidification, cette espèce 
a adopté les bâtiments agricoles faits 
bois. On la distingue par sa queue four
chue et par son plumage bleu métal
lique sur le dessus, alors que la 
partie inférieure chamois, 
sa gorge et son front 
marron.

Le plumage de la partie supérieure de   
 la sturnelle des prés  est moucheté  
de brun, alors que la partie inférieure 
est d’un jaune vif. Un collier noir en 
forme de V est présent sur sa poitrine. 
En plus de son plumage distinctif, la 
sturnelle des prés possède une petite 
queue et un long bec pointu.

Connaissezvous la procédure pour 
ajouter une espèce à l’annexe 1 de la 
LEP ? Non, alors  cliquez ici . Ce site 
explique le processus par lequel une 
espèce est premièrement évaluée par 

le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada 

(COSEPAC) et finalement 
ajoutée à la Liste des 
Espèces en Péril par 
le gouvernement du 
Canada. 
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Plusieurs oiseaux champêtres désignés en péril 
en 2017 par la Loi sur les espèces en péril›››
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›››
NOUVELLES DU REGROUPEMENT  
QUÉBEC OISEAUX 
Nouvelle capsule « Un coup d’aile 
pour l’Hirondelle noire ». Suite à leur 
première capsule qui permettait de 
reconnaître l’hirondelle noire, une  
espèce qui niche en colonie, Regroupe-
ment Québec Oiseaux est allé d’une sec-
onde capsule dans laquelle il aborde les 
principales caractéristiques que doit pos-
séder un bon nichoir à Hirondelle noire.

  Téléchargez la capsule ici  

›››
FAITES UN 
DON POUR 
PROTÉGER LA 
BIODIVERSITÉ 
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Le financement de nos activités de protection de la biodiversité demande 
beaucoup d’efforts!  Vous pouvez contribuer à notre mission de quatre 
façons : en devenant membre pour seulement 10$/an, en faisant un don 
en argent, en biens et services, en devenant bénévole ou propriétaire 
volontaire dans l’un de nos projets. À noter que lorsque vous effectuez 
un don de plus de 10 $, vous recevrez un reçu vous permettant des dé-
ductions d’impôt. Pour plus de détails sur les déductions d’impôt pour 
les dons individuels : www.ambioterra.org/faire-un-don 
Le saviez-vous, tout don d’une entreprise privée est déductible d’impôt 
à 100%, parlez-en à votre employeur!  

Pour plus de détails : 

www.ambioterra.org/faire-un-don

Nous remercions chaleureusement nos donateurs et les organismes qui soutiennent nos projets sans qui nous 
ne pourrions accomplir notre mission de protection de la biodiversité et bien entendu de la santé humaine !

DONNER 
POUR PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ

CONTACTEZ-NOUS 
POUR PLUS DE DÉTAILS: 

624 NOTRE-DAME, BUREAU 31
SAINT-CHRYSOSTOME, QC

J0S 1R0
TÉL. : 450 -637-8585

 www.ambioterra.org

Votre propriété se trouve-t-elle 
dans la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent? 

Des milieux d’intérêts écologiques 
(aquatiques, humides, forestiers ou ouverts) 
ou encore des animaux en péril y sont-ils présents? 

Si vous avez répondu oui à ces questions, contacteznous,  
car Ambioterra accompagne gratuitement chaque année de 
nouveaux propriétaires intéressés à protéger la biodiversité en 
fonction des fonds reçus.

  www.ambioterra.org       450-637-8585 

›››

l’hirondelle noireUn coup d’aile pour

Le fait que cette espèce en situation pré-

caire niche dans des nichoirs artificiels rend 

plus faciles les actions de conservation 

par les citoyens et les gestionnaires muni-

cipaux. En effet, des nichoirs bien conçus 

et bien entretenus peuvent grandement 

contribuer à son rétablissement. Afin d’ap-

puyer ces actions, un Guide des bonnes 

pratiques a été réalisé par Québec Oiseaux 

en 2017. Ce guide sera bientôt disponible 

sur le site Internet de Québec Oiseaux. Il 

permet de mieux comprendre les carac

téristiques d’un nichoir et d’un site de nidi-

fication de bonne qualité.

l’achat ou la fabrication

L’achat d’un nichoir à Hirondelle noire 

coûte quelques centaines de dollars. Par 

ailleurs, sa fabrication nécessite une cer-

taine habileté manuelle. Le meilleur plan 

actuellement disponible (en anglais seule-

ment) peut être téléchargé sur le site inter-

net du programme NestWatch •.

Les caractéristiques d’un bon nichoir

les éléments importants

Voici les éléments utiles afin d’offrir des ni-

choirs et des sites de nidification de la plus 

grande qualité possible.

Site 1  Le nichoir devrait être localisé dans 

une zone dégagée d’arbres ou d’autres 

structures (50 à 60 pieds) et à proximité 

d’un plan d’eau. Idéalement, il ne devrait 

pas y avoir d’obstacle imposant (p. ex. 

grands arbres) entre le nichoir et le plan 

d’eau. Hauteur 1  Nichoir installé entre 

10 et 15 pieds du sol. Mât de support 1  

Le mât de support doit être solide et fer-

mement ancré dans le sol. Pour faciliter 

l’entretien et le suivi de nidification dans les 

compartiments, un système qui permet de 

descendre et de remonter le nichoir (p. ex. 

un système de treuil) devrait être présent.

Historiquement, l’Hirondelle noire nichait dans les arbres creux, les cavités de pics ainsi que dans les anfractuosités des 

falaises et de certains bâtiments. Même si certaines populations de l’ouest de l’Amérique nichent encore dans des sites 

naturels, l’ensemble des populations de l’Est fréquente, depuis la fin du 19e siècle, uniquement les nichoirs artificiels. Ces 

nichoirs sont composés de plusieurs compartiments où l’Hirondelle noire niche en colonie.
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Nous recrutons de 
nouveaux propriétaires
volontaires pour protéger 
la faune et la flore 
présente sur leur terrain.


